
CONCLUSION
Repsssoas les faits. c'est lui qui payait les honmes qui
D'abord, Thomas Fluet, l'un de travaillaient au P4lais Législatif;

peintres qui ont travaillé chez M. Le- Babylas Vaillancoart a aussi pein-
mieux a déclaré qu'il a été à l'emploi turé et tapissé avec lui chiz M. Le-
de M. Charlebois, entrepreneur du mieux> durant le même laps, d temps
gouvernement, pour les travaux du et il était payé de la même manière
palais législatif, depois la fil de jail- qUe lui
let 1887 jaq>ue vers le 15 avril 18. Ils recevaient leurs salaires de Pi-
88. tre. Lemiux dans des enveloppes,

Q2 il était payé tous les 15 jours dont les unes étaient adressées au
par M. Charlebois ; crayon bleu et les autres au crayon

Qae dans l'intervalle du temps qu'il noir.
a travaillé pour le gouvernement,
c'est à dire,ivers la fin d'aoûit 1887, il Fut pot elestà ireivrs a.g eA"ào,,UALUI> peinture de la boutique du gouverne-
est allé peinturer chez M. F. X. Le- ment, chez M. F Xý Laieux;
micux, sur l'ordre du contre-maître Pitre Lemieux lui avait recom-
Pitre Lemieux, frère de M. F. X. Le- mandé de passer par derrière, et de
mieux; prendre des chemins détournés pour

Qu'il a travaillé là durant 7 se- 'être pas vu avec les matériaux
maines à $2 par jour; a déclaré que pendant qu'il tra

Il a dit que Pitre Lemieux était vaillait chez Lemieux, il n'a pas reçu
l'employé de M. Charlebois et que d'autre salaire que celai Mentionn


